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Déroulement de la réunion 

Ä Présentation des points-clefs du diagnostic et  des 

propositions dõorientations: le d®partement, zoom sur 

votre territoire 

ÄDébat / échanges. 

ÄApprofondissement dõune th®matique sp®cifique au 

territoire de la Bresse Bourguinonne: « Maîtriser et 

diversifier la dynamique de construction neuve » 

ÄDébats / échanges. 

Ä Conclusion. 
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1. Points-clefs du diagnostic et des 

propositions dõorientations 
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Un redressement démographique depuis 1999, des 

perspectives de croissance modérée dans les 

prochaines années 

Ä Une timide hausse de la population de 

0,2%/an sur la période récente 1999 

ð 2007 (solde naturel nul). 
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Pour la Bresse, une très forte hausse de la population 

sous lõeffet dõun solde migratoire largement positif 
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Une population vieillissanteé 
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Une présence relativement importante 

des plus de 75 ans sur le territoire 
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Dans les dynamiques résidentielles internes au 

d®partement, un territoire largement b®n®ficiaireé 
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Solde entrants/sortants : les principales mobilités 

résidentielles entre 2001 et 2006, INSEE 



é b®n®ficiaire ®galement vis-à-vis de la métropole 

lyonnaise, aire urbaine de Lons le Saunier. 
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Le plus faible taux dõemploi du d®partement, illustrant la 

vocation résidentielle du territoire 
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comparaison du ratio emploi /actif  
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Des ménages aux ressources modestes.  

Ä Dans le département: 

Ä ¾ des ménages 

financièrement éligibles 

au logement locatif 

social PLUS, 38% au 

locatif très social.  

 

Ä Un constat légèrement 

plus marqué dans la 

Bresse Bourguignonne. 
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Un parc ancien important, une vacance relativement 

faible 
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Au niveau départemental : une construction neuve 

récente en habitat individuel diffus, avec une 

consommation foncière importante 

Ä 80% de la construction 

neuve en habitat individuel 

au cours des 10 dernières 

années.  

Ä Des parcelles moyennes de 

grande taille: 1400 m² en 

moyenne, selon les données 

notariales 

Ä De lõordre de 280 ha / an 

mobilisés pour cette 

construction individuelle. 
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Localement, une dynamique de la construction neuve forte 

sur les 10 dernières années, reposant essentiellement sur 

la construction de maisons individuelles. 
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Un contexte de marché immobilier relativement peu 

tendu. 
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Un département relativement bien doté en locatif 

social, par rapport à la demande exprimée 

Ä A lõ®chelle d®partementale :  

Ä le parc social représente 17% 

des résidences principales 

Ä Une pression locative faible : 

ratio demande globale / offre 

disponible égal à 1,4 / an. 

Ä A lõ®chelle d®partementale, 

1/3 des demandes concerne 

des mutations au sein du parc 

HLM. 

Ä Une évolution des profils de 

demandeurs (personnes isolées, 

plus précaires). 
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Un territoire comptant seulement 5% de logements 

locatifs sociaux, dans un contexte de pression locative 

relativement élevée. 
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En synthèse pour le territoire de la 

Bresse Bourguignonne 

Ä Un enjeu central autour de la maitrise du d®veloppement r®sidentiel (diversifier lõoffre de 

logements et ma´triser lõ®talement urbain): 

Ä Dans un contexte dõattractivit® d®mographique : plus de +1% par an de croissance dans les années récentes.  

Ä Fort rythme de construction neuve : entre 99 et 2009, 7,1 logements ont été construits pour 1000 

habitants, contre 4,2 logements pour 1000 ¨ lõ®chelle d®partementale. 

Ä Pr®dominance de lõhabitat individuel, qui repr®sente 87% de lõoffre neuve. 

Ä Faible pr®sence de lõoffre de logements collectifs et/ou locatifs, qui seraient susceptibles 

de diversifier les réponses pouvant être apportées aux parcours résidentiels locaux. 

 

Ä  Lõenjeu de lõam®lioration du confort des logements, avec une pr®gnance du parc potentiellement 

indigne. Deux raisons à cela :  

Ä 47% du parc ancien b©ti date dõavant 1949  

Ä La faiblesse des revenus : 77% des ménages du territoire Bressois sont financièrement éligibles au 

logement  locatif social PLUS. 
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Proposition dõorientations 19 



Des orientations articulées à trois 

échelles territoriales 
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5 grandes 
orientations 

départementales 

Des axes prioritaires 
dõintervention pour les 

6 grands territoires 
départementaux 

Des polarités et des 
profils de territoire 

maillant le 
département 



Les grandes orientations 

départementales 
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ÅFaire émerger des synergies entre les perspectives 
de croissance économique et le développement de 
lõhabitat dans le d®partement 

 

ÅDonner la priorit® aux logiques dõam®lioration de la 
qualit® de lõhabitat existant et de r®g®n®ration du 
tissu urbain existant par rapport ¨ lõ®talement 
urbain 

 

ÅLutter contre la précarité énergétique des ménages 
 

ÅIntégrer systématiquement le vieillissement 
démographique dans les différentes formes de 
réponse à la problématique habitat  

 

ÅFaire du PDH le vecteur de d®veloppement dõune 
filière éco construction durable 

5 grandes 
orientations 
départemen

tales 



De manière transversale, des polarités et des 

profils de territoire maillant le département 
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ÅLes principaux p¹les dõ®changes 

ÅLes centres-villes et les « bourgs 
centres » 

ÅLes nouveaux villages durables 

ÅLes « hauts lieux » de la 
résidentialité rurale 

ÅLes secteurs de la solidarité rurale 

Des polarités et 
des profils de 

territoire 
maillant le 

département 

Ä Une cartographie illustrative et incitativeé  

Ä é pouvant ®voluer dans le temps en fonction des projets 

locaux. 





Sur votre territoire, plusieurs profils de 

territoireé 

é 
Ä Un pôle urbain, des bourgs centre: 

Ä Objectif : renouvellement de lõhabitat existant, pouvant int®grer r®habilitations de logements et b©timents, 

opérations de rénovation urbaine. 

Ä Des secteurs propices pour des « villages durables » pour un développement 

maitrisé. 

Ä Objectif: ma´triser les impacts n®gatifs de lõhabitat individuel diffus et en lotissement, tout en valorisant 

lõattrait pour la ç maison dans la campagne » et développant un habitat plus respectueux de son 

environnement. 

Ä Un appui ¨ la r®alisation de secteurs dõhabitat ¨ dominante individuel ç organisé »: qualité et innovation 

architecturale, int®gration dõune part minimale de logements locatifs, recherche dõune gestion ®conome de 

lõespace. 

Ä Des territoires de solidarité rurale  

Ä Objectif: répondre aux besoins de la population existante la plus précarisée (notamment des personnes 

âgées) 

Ä Actions dõappui ¨ lõam®lioration de lõhabitat existant ç diffus » : traitement de lõhabitat indigne, lutte 

contre la précarité énergétique, adaptation au vieillissement des ménages... 

Ä Appui des op®rations de construction neuve r®pondant ¨ une logique de substitution ¨ de lõhabitat existant 

obsolète. 
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2. La thématique: maîtrise et diversification 

de la construction neuve 
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Les axes prioritaires sur les 6 Grands 

Territoires 
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Grands 

Territoires 

Axes prioritaires dans le cadre du PDH 

Mâconnais-

Clunisois-

Tournugeois 

Structurer les effets résidentiels de la métropolisation 

Bresse 

Bourguignonne 

Maîtriser et diversifier la dynamique de construction neuve 

Autunois 

Morvan 

Valoriser de manière durable ƭΩƘŀōƛǘŀǘ rural 

Charolais 

Brionnais 

Donner la priorité à la revitalisation des bourgs-centres 

Centre Saône 

et Loire 

Accompagner par ƭΩƘŀōƛǘŀǘ les mutations économiques 

Pays 

Chalonnais 

Développer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ résidentielle des secteurs urbains 

pour les primo-accédants 



En Saône-et-Loire, lõexistence dõune Charte ç qualité 

environnementale et architecturale des lotissements et 

extension urbaine » 

Ä Charte signée en 2009: 

ÄEtat, Conseil Général, et 

professionnels (CAUE, OPAC 71, 

ordre des architectesé). 

ÄAffirmation de principes 

ÄMise en place dõun comité 

consultatif dõam®nagement 

durable/CCAD), service à 

disposition des acteurs de 

lõam®nagement pour les aider ¨ 

®laborer leurs projets dans lõesprit 

défini par la Charte. 
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Des principes aux modalit®s dõintervention: exemple 

de la charte qualité des lotissements dans la Drôme 

Ä Pour des opérations de plus de 10 logements: 

Proposer une mixit® dõoffre de produits 

Â logements en accession et/ou logements locatifs 

Â libres et/ou aidés. 

Réserver une part au moins égale à 20% de produits à un prix inférieur à: 

Â 160 000 û pour un logement fini, foncier compris,  

Â ou à 60 000 û pour un foncier nu viabilisé. 

Promouvoir dans ces projets dõhabitat une approche économe du foncier, par 

une densit® nõutilisant pas en moyenne plus de 600 m2 dõespace foncier par 

logement, surface réduite à 500 m2 dans les espaces à dominante urbaine ou 

périubaine. 
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Des principes aux modalités 

dõintervention: exemple de la Dr¹me 

ÄPour tout projet dõhabitat de plus de 30 logements, 

en sus des engagements précédents 

 
Produire tout ou partie de ces 20% de logements avec des opérateurs de 

logements publics aidés, à un prix de foncier permettant la production de 

logements à 120 000 û, sur lõensemble des logements aid®s existants (locatif, 

accession sociale, PSLAé). 

 

Faire r®aliser en amont de lõop®ration dõam®nagement une ®tude de type AEU 

(Approche Environnementale de lõUrbanisme). 
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Acadie - Cérur 



Un nouveau contexte réglementaire pouvant 

constituer un levier puissant  

Ä Levier public: communication / incitation à la division parcellaire qualitative. 
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